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Ledroit de grève,
nouvelle épreuve
de force
pour le fédéral

Fidèle à son programme, la N·VA
va déclarer la guerre aux syndicats
par une loi.

Pour le patron des patrons
wallons, il faut mettre des limites
au droit de grève.

---------'

La N -VA prépare une loi donnant la
personnalite juridique aux syndicats

On ne pourra pas reprocher à
la députée N-VA zuhal De-
mir d'avoir dissimulé ses
opinions... Vendredi der-

. nier, dans l'émotion provo-
quée par la mort de deux personnes en
raison des barrages routiers organisés
par la FGTB en région liégeoise, la jeune
parlementaire nationaliste, née à Genk
dans un milieu ouvrier, d'origine kurde,
a transmis aux rédactions un commu-
niqué cinglant: nest temps de "repréci-
ser le droit de grève dans la loi" et de sou-
mettre les syndicats à "la responsabilité
juridique". "J'en ai soupé des syndicats",
ajoutait-elle, ciblant tout particulière-
ment le syndicat socialiste. Dans ce dos-
sier, elle flinguait également l'inertie du
CD&V, partenaire de laN-VAau sein de
la majorité fédérale: "Si le CD&Vn'en est
toujours pas convaincu après deux morts,
on peut se demander combien de morts il
faudra au CD&Vpour commencer à réflé-
chir aux limites du droit de grève".

Depuis les déclarations de cette
bouillonnante juriste de la VUB, spécia-
lisée dans le droit du travail, de l'eau a
déjà coulé sous les ponts du gouverne-
ment MicheL Samedi, "La libre" pu-
bliait sur son site web un article révé-
lant que le MR préparait une proposi-
tion de loi visant à couler en force de loi
le droit pour les citoyens de se rendre
sur leur lieu de travail (comprenez:
malgré les actions de grévistes). Lundi,
prenant le contre-pied de ses partenai-
res N-VA et MR, le vice-Premier minis-

tre CD&V Kris Peeters a appelé (dans
"De StiIDdaard" et "Le Soir") les parte-
naires sociaux à "simplement" actuali-
ser l'accord conclu entre eux en 2002
visant à définir les limites du droit de
grève. Une version extrêmement soft,
donc, de la réaction politique aux déra-
pages syndicaux de la semaine der-
nière. Normal, les démocrates-chré-
tiens veulent ménager leur base syndi-
cale qui est déboussolée par une série
de mesures du gouvernement Michel
(le saut d'index, l'allon-
gement de l'âge de dé-
part à la retraite, etc.).

Transparence flnandère
La réponse du berger

nationaliste flamand à la
bergère démocrate-
chrétienne ne s'est pas
fait attendre: le groupe
N-VA à la Chambre, via
zuhal Demir, prépare à
son tour une proposition
de loi visant, au minimum, à conférer la
personnalité juridique aux organisa-
tions syndicales. Dans quel but? Actuel-
lement, les syndicats en Belgique ne
peuvent être attaqués en justice en tant
qu'organisations. Une fois les syndicats
dotés d'une existence légale, les victi-
mes d'une grève pourraient se retour-
ner contre les syndicats sans devoir at-
taquer individuellement des grévistes
fauteurs de troubles. De plus, la person-
nalité juridique des syndicats les obli-

gerait à faire la transparence dans leurs
fmances et leurs "trésors de guerre" .

Hendrik Vuye, le chef de groupe N-VA
à la Chambre, confirme à demi-mot nos
informations: "Lapersonnalité juridique,
c'est dans le programme de la N-VA, rap-
pelle-t-il Ce serait normal que nous pré-
parions une loi allant dans ce sens...On est
arrivés à un point où il y a urgence. Nous
allons d'abord voter la proposition du MR
visant à consacrer le droit au travail. C'est
un premier pas. Au sujet de Kris Peeters,je

réponds que si les parte-
naires sociaux peuvent
s'entendre sur l'actualisa-
tion du droit de grève, tant
mieux, mais à la fin, il fau-
draune décision politi-
que."

"La per:8Rnnalité
}urid. • :ÜJue,
c'est dans

leprogramme
deltiN-VA" Déclaration de guerre

Le MR et l'Open VLD
seraient prêts à suivre la
N-VA sur la question de
la personnalité juridi-

que, nous dit-on Mais cette disposition
frapperait de plein fouet les organisa-
tions syndicales qui voient le vote de la
personnalité juridique comme une dé-
claration de guerre. Et donc, vu les dé-
clarations de Kris Peeters, que fera le
CD&V? Va-t-il bloquer le vote de la loi
en ne se joignant pas à ses alliés de la
"suédoise"? Voici venir, sans doute, un
nouveau vaudeville politique pour le
fédéraL.

HENDRIK VUYE
Chef de groupe N-VA

à la Chambre.

Frédéric Chardon
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"Des limites
doivent abso

L' appel ck Xris Peeters (CD&.V)
n'est pas tombé dans l'oreille
d'un - patron -.souro. "Le droit

degrève doit être·adapté il l'époque dans
laqude nousvivons.lè demandellliX syn-
dicats de·$(! ~ iUt travail pour proci-
der il cette attuDliGtltiQn"". disait lundi le
ministn'! de l'Emploi, en.réfêren1;e aux
dernières a.ctions syndicales. Vincent
Reuter, admi.nistrateurdélégué de
l'Union wallonne rks entreprises
(UWE.), ne demande pas mieux.. n es-
timé même qu'il y a W1 "'momtntum'" à
saisir,

"ta perctpt.ion de lapopulation ~
lesdêbo~syndiœux du.mge,esti-
me-t-il I:opinion publique n'admet plus
d'être entravée dansst'S~ses
loisirs.S9n trdWlll" Selon M. Reuter,
cette "~n" doitse·fa.iredans1e
cadre de la ct»tCertationsoclaJe. "ce $t-
rait prtti11JlJk,plutôt qu'une imposition
par voit ItgislDtfue", VÛll.e Parlement ou
l'exécutif, '"parct que les grèves $9nt $QU-

1ltnt des MÛ$dt la conœrtatirm socitdt.ll
me semble logiqlIe qut ce ·soit là qu'Olt
a~ lesmoyensd'évitercesratés."

au droit de grève
lument être posées"

S'il reconnaît que la problématique
est oomplexe. le patron des patrons
wallOt1$ ~ que "Iks: limiœt doivent
absolument êcrt pmia. 14 ~ COR-
siste a rappeler que le droit lk grive De
pmntt pas de t'OUvrit' da in[i'actions pi-
rmltt pol' .exemple cd1eI
qui ~ tmitau code de la
route. Mais ÇtI nt mflit
évidemmetJt pWf; 1111a
d'autres jfdtms il poser
lorsqu'on a 4tfaifT, non
1* il da infNctions c1ai-
rts « Jrette8, mais il la fi-
mimtion de l'exercice
d'aaares droits, œmmt le
droit d'alltrtJ'fWflüler ou
de drtrder. ••

LeI_mtUtu
selon Vincent Reuter, il y a un juste

mi1ieuà troUver. je peux admettre
qu'une ~rité de pmonna qui [ail
grève empêche IUle miMritt de tnwaiIkr,
cela fàit partie du droit de grève. Sn rt-
vcmdrt. je ne peIU .J1âS aâintttn! le blo-
cage d'une autoroutt qui .empêche daNS

Une partie de la FGTBet de la CSC
décidée à frapper les entreprises

Le front commun n'est donc pas mort
Ce lundi, la CSC et la FGTB lit Charle-
roi ont appelé, d'une seule voix, leurs
affiUés à une grève de vingt-quatre
heures le 2.3novembre.

Plus tôt dans la joumée, une réunion
s-'est tenue entre dirigeants des deux
syndicats p(}ur Mons~Borinage et La
Louvière, les consultations vont se
poursuivre,nWs le prindpe d'une
action en commun contré le gouver-
nenrent fMéral est déjà acquis. Cel-
le..ci devrait avoir lieu le 23 novembre,
dm\me à Charleroi. En revanche, les
modalités de la mobilisation ~ 00
pas ?) n'Qat pas encore été fixées.

Ce rapprodlemmt entre CSCet
fGTB dans le Hainaut trandle avec la
greve.' . générale .. qu'a\'. 81.'.tmenéeàUège.·.
le seul. syndfolt soclalistt,.le 19 ooto--

br.e. Enrorefaut-U donner un contenu
auxadion.s~ Surœ
point, des sensibilités dîvmes partou-
rent les syndicats, et elles ne se résu~
nœnt pas ill.W: sbnple fracture FGTB-
C;SC,Certains prônent la greve géné-
rale. D'autres veulén.t viser les grandèS
entreprises. mais épargner les plus

petites. D'autres encore prtconisent
une proteStatiofi qui viserait di.œcté-
ment les partis au pouvoir, sans nuire
il l'économie.

'1buchtraux inœrêtsdt$~
ça rette lepluseJIiœœ pmu- ptJlISSt1'le
gofl1:lmtemmt il revoir sa copre-, dê-
fend Tony Den1onte, secrétaire géJ1é..
rai adjoint de la CNE, la.centrale des
employés de la csc. "Mo~je ne fais
aucunt distinction entre kgou.vtf'nf-

ment et les emplayeurs, appuie Sandra
Goret, sea:étaire régionale de la
FGT8-Mtms. U!patronat B'S réjooî lit
routes lesmt$Ures pé1Kûisant les cM-
mtUf'$. Qla lesarrange: plus la pt'r!S8ion
~ $ID' les tf'tlOOilleurs sem
gmmlt, plus ilspmuTOnt faire aœepter
t.ks salâtm moiirdrts."

D'autres voix sont plus nwm<:ée&
"Ce "'estpeut~pIU tri se contentant
d'alltrréveil1erûs~qu'on
fera bouger le /JOUf.'èrnmImt, confie
Jean-Marc Namotte. ~.Œdéral
de la esc-Liège. Maislagrevûl tOU$
crins, œ blocage da:mùngs, lm œJ'tQin
oombrt d'affiliés n'y sont plus pr& "

Fl'IftÇOls •••••
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